
LA CAISSE D’ECONOMIE

DE

NOTRE•DAME DE QUEBEC
{Acte 34 Viet., Chap. 7.)

V1NOT-UNIÊME ASSEMBLÉE ANNUELLE DES ACTIONNAIUES.

Québec 19 juin 1893.

L’assemblée s’ouvre à 7.35 heures V.M., sous la présidence de 
K. W. Méthot, Ecr., et M. L. C. Marcoux agit comme Secrétaire.

Les minutes de la dernière assemblée annuelle sont lues et 
adoptées.

Le Secrétaire donne lecture des avis publics convoquant l’as
semblée, en vertu de la Charte.

Sur motion de M. le Chevalier Itobitaille, secondé par L. 
Amiot, Ecr., Messieurs Edm. Giroux et Dr. J. E. Fortier sont 
nommés scrutateurs.

M. le Président lait ensuite lecture du rapport suivant :


